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ARRÊTÉ NB04_2022A
portant engagement de la modification ri<!3 du PLU de Brens

Le Président de la Communauté d'agglomération Gaîllac-Graulhet,

Vu le Code Général des Collectivités Tèrritorialas.
Vu le Code de t'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-36 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Brans approuvé par délibération du conseil
municipal du 30 janvier 2014, II a fait l'objet de modifications approuvées te 11 septembre 2017 et le
21 janvier 2019,
Vu l'arrêté préfectoral du 26 déœmbre 2016 approuvant tes statuts de la Communauté
d'agglomération et notamment l'article 6.1.2 - compétences en matière de plan local d'urbanisme,
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale,
Vu le cûurrier de la commune de Brens sollicitant rengagement de la procédure de modification n''3
du PLU de Brens par la Communayté d'aggtomératjon Gaillac-Grauthet,
Vu la délibération du 3 septembre 2021 du Conseil Municipal de Brens demandant le lanœment de
la modification n°3 du PLU par la communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet,
Vu le règlement d'intervention communautaire en matière d'urisanisme délibéré en consejil
d'agglomératton te OSjyillet 2017,
Vu le projet de modification n°3 du PLU de Brens présenté en eommjssion Aménagement en date
du 26 octobre 2021,

Considérant que la modification a notamment pour objet :
Uouverture de zones ÂUO en zone AU à DouzJI et Saint-Eugène et la modification des zones
AU;
La création et la modification des emplacements résen/és ;

- L'évoiution des bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination ;
- La modification de certains articles du règlement écrit afin de clarifier certaines règles et faciliter

l'instruction des autorjsations d'urbanisme ;
• La correction du règlement graphique, suite notamment à des erreurs matérielles.

ARRETE

Article Ier:
En application des articles L. 153-36 à L. 153^5 du Code de l'Urbanisme, la procédure de
modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme de Brens est engagée.

Article 2 :
La modification n<>3 du PLU de Brens porte notamment sur les pointe suivants :
- L'ouverture de zones AUO en zone AU à Douzil et Saint-Eugène et la modJfication des zones

AU;
La création et la modification des emplacements résen/és ;

" L'évolution des bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination ;
- La modification de certains articles du règlement écrit afin de clarifier certaines règles et faciliter

l'instruction des autorisations d'urbanisme ;
La correction du reglement graphique, suite notamment à des erreurs matérielles.

Article 3 :
Les modalités de concertation seront tes suivantes :
- la mise à disposition du public d'un registre de concertation
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ArUcle 4 :
En application êtes articles L 132-7 et L 132.9 du Code de l'Urbanisme, le dossier de modification
du PLU sera notifié à Madame la Préfète, aux Personnes Publiques Associées (PPA), à la Mission
Régionale d'Autorité environnementafe, et le cas échéant à la Commission Départementale de
Preservation des Espaœs Naturels, Agricoles et Forestière, avant ('ouverture de l'enquête publique.
Le cas échéant, les avis émis seront joints au dossier d'enquête.

Article 5 :
A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification du Plan Local d'UrbanJsme, éventuellement
amendé pour tenir compte des avis de Madame la Préfète, des Personnes Publiques Associées, de
la Mission Régionale d'Autorité environnementale, et le cas échéant de la Commission
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers des observatjons du
public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par deliberation du conseil
communautaire.

Article 6 :
Conformément aux articles R 153-20 et R 153-21 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera
publié au recueil êtes actes administratifs de la Communauté d'agglomératlon Qaillac-Graylhet. Il
fera l'objet d'un afftchage ay siège de la Communauté d'agglomération et en Mairie pendant un
mois. Mention de ces affichages sera effectuée dans un journal diffusé dans le département (Le
Tarn Libre).

Fait à Técou, le 17 janvier 2022
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La pfése.Hte dwîsiiiH fwut faire l 'ohjef rf'un reciiuft gracieux devant son <0t)eur dans tes lieux mubà wnipler de sa mfffficalitiii mi
puhlicalum. La pmmfe ilfdsioit fwwl égaieimnt faire l'cihjet d'u» MCffurs coiilentieux dans les deux nwis à iwinptef dr M
nulffiffilHw oa iMblicatbm devanl le frllivnal atlmtttistralifde Toullfuse, Precision faiïe yue la fequêle pféseittfe di'vaist le tribunal
udnanistrulifjmt obSgati»H d'acyiiitter la wiitrthutwtt pour l'aide jwrilttftte prfvue A l'iaticte MSliis, ff <A( ewle fiéHffai dai
impSts ou, à défaut, de fusti/îer du dépôt d'uite demande d'mde juritlictiffiMdle. te Tribunsl adHunistratlf peut ftre saisi pttr
euuffier el par {'applicatioH informalifue TflérecaHn Citoyens, accessffile à l'ensembte {les jusliciabies à tllre inilividuel Imsifu 'ils
ne sont pas représentés {Mf un an)cat, par le lien : hiy)://www.letw€coun.ft ».
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